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(54) Dispositif de verrouillage de tirettes de fermetures à glissières

(57) Un dispositif de verrouillage de tirettes (6a, 6b)
de fermetures à glissière comprend au moins un organe
(4a, 4b) fixe de retenue de tirette (6a, 6b) apte à s'en-
gager dans un oeillet (5a, 5b) de tirette (6a, 6b). Un or-
gane déplaçable (2) est constitué par un couvercle de

recouvrement déplaçable entre une première position
de libération d'oeillet (5a, 5b) de tirette (6a, 6b) et une
deuxième position de recouvrement de chaque tirette
(6a, 6b). L'accès à chaque tirette (6a, 6b) est empêché
dans la position de recouvrement par le couvercle (2)
qui cache chaque tirette (6a, 6b).
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Description

[0001] L'invention est relative à un dispositif de ver-
rouillage de tirettes de fermetures à glissière, du type
comprenant au moins un organe fixe de retenue de ti-
rette apte à s'engager dans un oeillet de tirette et un
organe déplaçable entre deux positions apte à empê-
cher le dégagement de cet oeillet de tirette.
[0002] L'invention est également relative à un baga-
ge, notamment un bagage souple, équipé d'un dispositif
selon l'invention.
[0003] On connaît, par exemple d'après le document
EP 0411983 A1 et d'après le document EP 0402949 A1,
des dispositifs de verrouillage de tirettes de fermetures
à glissière du type précité, qui présentent l'inconvénient
d'une sécurité insuffisante contre l'effraction, en particu-
lier contre une effraction réalisée par action sur les tiret-
tes de la fermeture.
[0004] L'invention a pour but de remédier aux incon-
vénients de la technique connue, en proposant un nou-
veau dispositif de verrouillage de tirettes de fermetures
à glissière, dans lequel l'accès à chaque tirette ver-
rouillée est empêché, de manière à éviter tout risque
d'effraction par action sur la tirette de fermeture.
[0005] L'invention a pour objet un dispositif de ver-
rouillage de tirettes de fermetures à glissière, du type
comprenant :

un corps supportant deux organes fixes de retenue
de tirette, chaque organe fixe de retenue de tirette
étant apte à s'engager dans un oeillet de tirette ;

et un organe déplaçable par rapport au corps entre
deux positions, apte à empêcher le dégagement
desdits oeillets de tirette,

caractérisé en ce que l'organe déplaçable est constitué
par un couvercle de recouvrement déplaçable entre une
première position de libération d'oeillet de tirette et une
deuxième position de recouvrement de chaque tirette,
de manière à empêcher l'accès à chaque tirette et à ca-
cher chaque tirette dans cette position de recouvre-
ment.
[0006] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- un crochet formant à la fois une butée de fin de cour-
se pour les tirettes et une retenue du couvercle en
position de recouvrement pour assurer un renfort
contre une tentative d'arrachement du couvercle
est prévu sur le corps,

- le couvercle de recouvrement est déplaçable en
translation guidée par une glissière d'un corps por-
tant au moins undit organe fixe de retenue de tirette,

- le dispositif comporte des moyens de verrouillage
indépendants apte à bloquer le couvercle de recou-
vrement dans ladite position de recouvrement, et

comporte également une serrure à combinaison, de
préférence à trois roulettes de chiffrement,

- le dispositif comporte un corps comprenant une ba-
se d'appui des tirettes,

- la base d'appui porte chaque organe fixe de retenue
de tirette apte à s'engager dans un oeillet de tirette,

- le dispositif comporte un corps comprenant deux
parties assemblées l'une à l'autre à travers la paroi
d'une valise ou d'un bagage auquel le dispositif est
destiné.

[0007] Selon une variante avantageuse de l'inven-
tion, le couvercle de recouvrement est déplaçable par
rabattement autour d'un axe dans un corps portant au
moins undit organe fixe de retenue de tirette.
[0008] Selon une autre variante avantageuse de l'in-
vention, le couvercle de recouvrement est déplaçable
par pivotement autour d'un axe sur un corps portant au
moins undit organe fixe de retenue de tirette.
[0009] L'invention est également relative à un bagage
comportant deux fermetures à glissière dont les tirettes
sont aptes à être verrouillées par un dispositif selon l'in-
vention.
[0010] L'invention sera mieux comprise grâce à la
description qui va suivre donnée à titre d'exemple non
limitatif en référence aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 représente schématiquement une vue en
perspective d'un premier mode de réalisation de
dispositif selon l'invention,

- la figure 2 représente schématiquement une vue de
dessus d'une variante préférée du premier mode de
réalisation de dispositif selon l'invention en position
de libération des tirettes,

- la figure 3 représente schématiquement une vue en
élévation du dispositif de la figure 2 en position de
recouvrement,

- la figure 4 représente schématiquement une vue en
coupe, selon la ligne IV-IV de la figure 2, du dispo-
sitif des figures 2 et 3,

- la figure 5 représente schématiquement une vue en
coupe, selon la ligne V-V de la figure 3, du dispositif
des figures 2 à 4,

- la figure 6 représente schématiquement une vue en
perspective d'un deuxième mode de réalisation de
dispositif selon l'invention,

- la figure 7 représente schématiquement une vue en
perspective d'un troisième mode de réalisation de
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dispositif selon l'invention.

[0011] En référence à la figure 1, un dispositif selon
l'invention comporte un corps 1 portant un couvercle
coulissant 2 apte à coulisser dans deux glissières 3a,
3b du corps 1.
[0012] Le corps 1 porte également deux organes fixes
4a, 4b, par exemple en forme de pions, aptes à être en-
gagés dans un oeillet 5a, 5b de tirettes 6a, 6b de ferme-
tures à glissière.
[0013] Dans la position ouverte représentée à la figu-
re 1, les oeillets 5a, 5b des tirettes 6a, 6b peuvent être
placés sur les organes 4a, 4b ou enlevés pour permettre
l'ouverture d'une valise ou d'un bagage comportant une
fermeture à glissière correspondante.
[0014] Dans la position de verrouillage, le couvercle
2 est déplacé à coulissement dans les glissières 3a, 3b
pour cacher chaque tirette 6a, 6b et empêcher tout ac-
cès aux tirettes 6a, 6b.
[0015] Le coulissement du couvercle 2 libère un es-
pace compris entre la barre supérieure 7 du corps 1 et
le couvercle 2, espace destiné à recevoir un moyen de
verrouillage à clé ou à combinaison assurant le ver-
rouillage du couvercle 2 dans la position de recouvre-
ment des tirettes 6a, 6b.
[0016] A titre d'exemple non limitatif, la fermeture à
glissière est dans ce mode de réalisation, du type non
apparent et comporte deux joncs latéraux 8a, 8b et deux
bandes de recouvrement de la glissière 9 et 10.
[0017] Grâce à l'invention, dans la position de recou-
vrement des tirettes 6a, 6b, l'accès aux tirettes 6a, 6b
est impossible en raison du recouvrement par le cou-
vercle 2, en particulier du fait que les tirettes 6a, 6b ver-
rouillées sont perpendiculaires à la direction des glissiè-
res et que les oeillets engagés sur les organes 4a, 4b
sont déportés latéralement par rapport aux glissières et
ne peuvent être atteints par un outil.
[0018] En référence aux figures 2 à 5, un mode pré-
féré de réalisation de dispositif selon l'invention compor-
te un corps 11 avec un couvercle 12 apte à coulisser
dans deux glissières 13a, 13b du corps 11. Le corps 11
comporte deux organes fixes 14a, 14b aptes à s'enga-
ger dans des oeillets 15a, 15b de tirettes 16a, 16b.
[0019] Le corps 11 comporte un crochet 17 formant à
la fois une butée de fin de course pour les tirettes 16a,
16b et une retenue du couvercle 12 en position de re-
couvrement pour assurer un renfort contre une tentative
d'arrachement du couvercle 12.
[0020] A titre d'exemple, la fermeture à glissière com-
porte deux joncs 18a, 18b latéraux ou passepoils soli-
daires de la coque 19 ou de la toile du bagage dans le
cas d'un bagage souple.
[0021] De manière avantageuse, le corps 11 est réa-
lisé en deux parties 20a, 20b aptes à être solidarisées
entre elles au moyen d'organes traversant la paroi 19,
de manière à empêcher tout arrachement du corps 11.
[0022] En outre, un renforcement complémentaire est
obtenu par le fait que le jonc 18a est encastré et éven-

tuellement collé dans la partie 20a du corps 11 interne
à la valise ou bagage souple auquel le dispositif selon
l'invention est destiné.
[0023] Pour assurer le verrouillage du couvercle 12
en position de recouvrement, on prévoit un moyen de
verrouillage, de préférence une serrure à combinaison
21 portant trois roulettes de chiffrement 22, 23, 24.
[0024] La serrure à combinaison 21 est de préférence
indépendante du couvercle 12 et actionne par exemple
deux butées latérales de blocage empêchant l'ouverture
du couvercle 12 coulissant dans les glissières 13a, 13b
afin d'assurer le blocage et le recouvrement des tirettes
16a, 16b. L'indépendance de fonctionnement de la ser-
rure à combinaison 21 permet son remplacement éven-
tuel ou la modification du codage des roulettes de chif-
frement 22, 23, 24.
[0025] De préférence, le corps 11 est moulé en deux
pièces de matière plastique rigide résistante au choc.
Le corps 11 comporte une base d'appui 25 pour assurer
l'appui des tirettes 16a, 16b lors de l'engagement des
oeillets 15a, 15b sur les organes 14a, 14b fixes de re-
tenue. Les organes 14a, 14b sont de préférence solidai-
res de la base d'appui 25 et portés par celle-ci : de ma-
nière avantageuse, les organes 14a, 14b viennent de
matière et sont injectés en même temps que la base
d'appui 25.
[0026] Dans la position de recouvrement des figures
3 et 5, le couvercle 12 coulissant dans les glissières 13a,
13b du corps est également retenu par un bec 26 coo-
pérant avec le crochet 17 de manière à avoir un accro-
chage du couvercle en trois points distincts lors du re-
couvrement des tirettes et du verrouillage du bagage.
Cette sécurité d'accrochage autorise une longueur de
dépassement 27 du couvercle 12 pour faciliter l'ouver-
ture du couvercle 12 lors de l'ouverture du bagage.
[0027] Egalement, pour faciliter la manoeuvre des
roulettes 22 à 24, on prévoit dans le corps 11 une partie
en creux 28 d'une taille apte à permettre l'engagement
d'un doigt pour la manoeuvre des roulettes 22 à 24.
[0028] Les organes de fixation 29 et 30 peuvent être
des rivets ou des vis, ou tout autre mode de fixation apte
à réunir deux coques 20a, 20b à travers la paroi 19 d'un
bagage.
[0029] En référence à la figure 6, un autre mode de
réalisation de l'invention comporte un corps 41 portant
un couvercle 42 basculant autour d'un axe 43 schéma-
tisé par des extrémités pointillées d'axe 43a, 43b. L'axe
autour duquel le couvercle 42 est déplaçable par rabat-
tement peut être solidaire du couvercle 42 ou du corps
41.
[0030] Dans la position ouverte du couvercle 42 re-
présenté à la figure 6, des organes 44a, 44b de retenue
sont engagés dans des oeillets 45a, 45b de tirettes 46a,
46b. Une barre d'appui 47 transversale assure un appui
plan des extrémités de tirettes 46a, 46b. Des joncs la-
téraux 48a, 48b ou passepoils limitent la fermeture à
glissière comportant des bandes de recouvrement 49 et
50 cachant les parties métalliques de la fermeture à glis-
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sière.
[0031] En référence à la figure 7, un autre mode de
réalisation de l'invention comporte un corps 51 portant
un couvercle 52 pivotant autour d'un axe 43 schématisé
en traits pointillés. Des organes 54a, 54b sont engagés
dans des oeillets 55a, 55b de deux tirettes 56a, 56b de
fermeture à glissière. Une base d'appui 57 est ménagée
pour recevoir les extrémités des tirettes 56a, 56b selon
un appui plan.
[0032] La fermeture à glissière comporte dans cet
exemple deux joncs latéraux 58a, 58b ou passepoils
disposés de part et d'autre de deux bandes de recou-
vrement 59 et 60 cachant les parties métalliques de la
fermeture à glissière.
[0033] Dans les deux modes de réalisation des figu-
res 6 et 7, le verrouillage en position de recouvrement
du couvercle 42 ou 52 peut être assuré par une serrure
à clé ou par une serrure à combinaison du type analo-
gue à la serrure à combinaison 21 décrite en référence
aux figures 2 à 5.
[0034] Les premier et troisième modes de réalisation
de dispositif selon l'invention sont des modes préférés
de réalisation qui permettent de cacher la combinaison
de chiffrement permettant la libération des tirettes, lors-
que la serrure à combinaison est ouverte. On prévoit
dans cette position d'ouverture que le couvercle recou-
vre la serrure à combinaison, ou au moins les roulettes
de chiffrement de la serrure à combinaison.
[0035] L'invention décrite en référence à trois modes
de réalisation particuliers n'y est nullement limitée, mais
couvre au contraire toute modification de forme et toute
variante de réalisation dans le cadre et l'esprit de l'in-
vention.
[0036] Les deux derniers modes de réalisation peu-
vent également avantageusement comporter selon des
variantes non représentées un crochet formant à la fois
une butée de fin de course pour les tirettes et une rete-
nue du couvercle en position de recouvrement pour as-
surer un renfort contre une tentative d'arrachement du
couvercle.
[0037] L'essentiel est que les tirettes de fermetures à
glissière soient entièrement cachées et que l'accès soit
empêché aux tirettes en position de recouvrement d'un
couvercle de recouvrement déplaçable entre une pre-
mière position de libération d'oeilleton de tirette et une
deuxième position de recouvrement de chaque tirette.

Revendications

1. Dispositif de verrouillage de tirettes(6a, 6b, 16a,
16b, 46a, 46b, 56a, 56b) de fermetures à glissière,
du type comprenant : un corps supportant deux or-
ganes fixes (4a, 4b, 14a, 14b, 44a, 44b, 54a, 54b)
de retenue de tirette, chaque organe fixe de retenue
de tirette étant apte à s'engager dans un oeillet (5a,
5b, 15a, 15b, 45a, 45b, 55a, 55b) de tirette ; et un
organe déplaçable (2, 12, 42, 52) par rapport au

corps entre deux positions, apte à empêcher le dé-
gagement desdits oeillets (5a, 5b, 15a, 15b, 45a,
45b, 55a, 55b) de tirette, caractérisé en ce que l'or-
gane déplaçable est constitué par un couvercle (2,
12, 42, 52 ) de recouvrement déplaçable entre une
première position de libération d'oeillet de tirette et
une deuxième position de recouvrement de chaque
tirette(6a, 6b, 16a, 16b, 46a, 46b, 56a, 56b),, de ma-
nière à empêcher l'accès à chaque tirette (6a, 6b,
16a, 16b, 46a, 46b, 56a, 56b) et à cacher chaque
tirette (6a, 6b, 16a, 16b, 46a, 46b, 56a, 56b) dans
cette position de recouvrement.

2. Dispositif de verrouillage selon la revendication 1,
caractérisé en ce qu'un crochet ( 17) formant à la
fois une butée de fin de course pour les tirettes (.
16a, 16b) et une retenue du couvercle ( 12.) en po-
sition de recouvrement pour assurer un renfort con-
tre une tentative d'arrachement du couvercle ( 12)
est prévu sur le corps (11)

3. Dispositif selon la revendication 1 ou la revendica-
tion 2, caractérisé en ce que le couvercle (2, 12) de
recouvrement est déplaçable en translation guidée
par une glissière (3a, 3b, 13a, 13b) d'un corps por-
tant au moins undit organe fixe de retenue de tirette.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le dispo-
sitif comporte des moyens de verrouillage (21) in-
dépendants aptes à bloquer le couvercle (12) de re-
couvrement dans ladite position de recouvrement,
actionnés par exemple par une serrure (21) à com-
binaison, de préférence à trois roulettes (22, 23, 24)
de chiffrement.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le dispo-
sitif comporte un corps (11, 41, 51) comprenant une
base d'appui (25, 47, 57) des tirettes (16a, 16b, 46a,
46b, 56a, 56b).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que la base d'appui (25, 47, 57) porte chaque
organe (14a, 14b, 44a, 44b, 54a, 54b) fixe de rete-
nue de tirette (16a, 16b, 46a, 46b, 56a, 56b) apte à
s'engager dans un oeillet (15a, 15b, 45a, 45b, 55a,
55b) de tirette.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le dispo-
sitif comporte un corps (11) comprenant deux par-
ties (20a, 20b) assemblées l'une à l'autre à travers
la paroi (19) d'une valise ou d'un bagage auquel le
dispositif est destiné.

8. Dispositif de verrouillage selon la revendication 1
ou la revendication 2, caractérisé en ce que le cou-
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vercle de recouvrement (42) est déplaçable par ra-
battement autour d'un axe (43a, 43b) dans un corps
(41) portant au moins undit organe fixe (44a, 44b)
de retenue de tirette.

9. Dispositif de verrouillage selon la revendication 1
ou la revendication 2, caractérisé en ce que le cou-
vercle (52) est déplaçable par pivotement autour
d'un axe (53) sur un corps (51) portant au moins
undit organe (54a, 54b) fixe de retenue de tirette
(56a, 56b).

10. Bagage comportant deux fermetures à glissière,
dont les tirettes sont aptes à être verrouillées par
un dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes
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